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tiiinor à construire des clieniins de fer, pour bâtir des écoles,

pour développer l'éduciition, la colonisation, enfin toutes les

grandes .-sources qui constituent la richesse d'un peuple ?

J'arrive maintenant, M. l'Orateur, à une autre question bien
importante. .7 veux parler de la question de nos asiles d'alié-

nés. Voilà un sujet qui depuis quelques années a sérieusement
préoccu|>é l'opinion publique dans cette province. C'est uns
question l)ien délicate à traiter, et je m'efforcerai de le faire

avec tout le calme possible, espérant faire disparaître certains
préjugés ou certains malentendus qui ont été la cause de tant
de discussion dans la ])re8se et ailleurs.

T.a (question du trnitement des aliénés n'est pas nouvelle.
Elle a. <]e]uiis plus d"im dcmi-siccle préoccui)é tous les pays
•civilisés do ''Europo. I*]n Frnnce, un homme s'est immortalisé
fen cn;i,-.acririit sa vie à poser les premiers princi|)es du traite-

ment nv'dical des a]i''nés. Cet homme, ce grand bienfiiiteur

de l'bnmanité. c'est Pincl. Jusque-là. on avait toujours consi-

déré les al;:'m's comme des criminels et on les traitait comme
tels

; on les eui'ernîait dan-" les prisons et on ne s'occupait pas de
les traiter, pour la lionne raison (pic. dans ce temps-là, ils n'é-

taient pas considérés fomme (les malades. C'est Pinel qui a
trouvé ce mot " d'aliéné.

''

Voici ce que dit à ce sujet le fameux ])rofesseur Bail, dans
ses le(;ons sur les maladies mentales : "C'est grâce à son in-

fluence que le mot "aliéné " introduit dans la science par Pinel,
a ]: 'nétré pour la preinivre fois dans la loi, et ce n'est pas une
vaine (question de luol^. car l'adoption officielle de ce terme
marque un changfc:ient vadical dans l'esY>rit même de la légis-

lation. A partir de ce moment le fou est définitivement classé
au rang des malades et devient essentiellement tril)utaire de la

médecine. Aussi, le point principal, l'innovation capitale de la

loi de I808, est la créatinn d'asibs publics d'aliénés, placés dans
chaque département sous la direction de l'autorité publique."

Du moment que la science admettait que les aliénés ;'taien

des malades susc;eptibles de guérison, il fallait trouver moyen
de découvrir les traitements nécess.'dres pour opérer cette guéri-
son. Et Dieu sait le travail, les recherches, les études faites

par les savants, qui sont arrivés à découvrir des traitements
qni ont obtenu des résult.lts merveilleux. Aprèa tout, si la

sr)ciétéa le droit de priver l'aliéné de sa liberté,—le plus grand
bienfait dont un ('tro humain puisse jouir, — dans l'intérêt
public, elle contracte en même temps la juste obligation de
I)ren(lre soin de lui, de chercher à le guérir et d'entourer s(m
existence de tous les soins qui sont de nature à adoucir sa dou-
loureuse situation.
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